
 
 
Vous êtes à la recherche de défis dans un environnement de travail dynamique et riche en opportunités 
d’apprentissage ? Vous avez envie de mettre à profit votre leadership et votre rigueur dans le cadre de projets 
stimulants ? Voici donc une offre d’emploi qui pourrait vous intéresser! 
 
 

TECHNICIEN(NE) EN FORESTERIE URBAINE ET HORTICULTURE 
Service de l’environnement et du développement durable 
Col blanc 
Concours 2017-05 
 
Située sur la Couronne Nord, à 20 km de Montréal, Mascouche est au carrefour des autoroutes 25 et 640. Avec une 
population de plus de 46 000 résidants, elle emploie plus de 450 personnes. Avec l'arrivée du Train de l'Est et la 
création d'un pôle multifonctionnel, la municipalité est en pleine expansion. 
 
 

SOMMAIRE DU RÔLE 

 
Sous l’autorité du directeur du Service de l’environnement et du développement durable, la personne assure la mise en 
valeur du patrimoine arboricole et l’embellissement des espaces verts de la municipalité notamment en étant appelé à 
réaliser la planification et le suivi des divers projets de plantation et d’entretien des végétaux. De par son expérience 
dans les domaines horticoles et d’aménagements paysagers, elle participe activement à l’élaboration de concepts 
d’aménagement et réaménagement urbain de même que la conception de plans, dessins, devis techniques et appels 
d’offres reliés à l’architecture de paysage et de végétaux. 
 
 

SOMMAIRE DES FONCTIONS 
 
Entretien, plantation et gestion des végétaux : 
La personne contribue à la gestion efficiente des arbres et espaces de plantation tout en assurant la pérennité du 
patrimoine arboricole et l’embellissement du territoire en :  

 Élaborant un programme d’entretien et d’aménagement pour les arbres et les espaces boisés du territoire de la 
Ville, visant des travaux arboricoles adaptés; 

 Planifiant les interventions horticoles pour les projets d’élagage, de plantation et d’entretien général des arbres, 
arbustes et plantes sur les rues, places publiques, parcs, espaces verts et riverains de la municipalité; 

 Concevant un inventaire des arbres et des peuplements forestiers du territoire public et élaborant des 
recommandations d’interventions; 

 Supervisant les travaux d’aménagement forestier, d’élagage, de plantation, etc.   

 
Embellissement urbain :  
La personne collabore à la mise en valeur des sites sur le territoire de la municipalité en créant un environnement 
harmonieux, esthétique et respectueux de la nature en : 

 Concevant, dessinant et réalisant divers projets d’aménagements paysagers pertinents et de qualité dans les 
parcs, terrains municipaux, places publiques, projets domiciliaires, terrains privés et autres espaces verts; 

 Analysant les propositions de projets soumis par les promoteurs, entrepreneurs et/ou citoyens et 
recommandant des actions pour s’assurer de leur conformité au plan d’implantation et d’intégration 
architectural (PIIA) en vigueur au sein de la municipalité. 

 
Devis techniques et contrats :  
La personne contribue à offrir des services paysagers adaptés et qui répondent aux besoins des citoyens en :  

 Élaborant divers plans, devis techniques et appels d’offres en matière d’architecture du paysage; 
 Effectuant la gestion de contrats d’entretien, procédant aux demandes de prix applicables et assurant la 

supervision sur le terrain; 
 Effectuant des inspections sur les chantiers. 

 



Projets de développement 
La personne collabore aux projets de développement commerciaux, résidentiels, institutionnels afin de les bonifier en 
offrant des méthodes novatrices en matière de conservation des milieux naturels, de protection des arbres et du couvert 
forestier de d’embellissement en  

 Élaborant les protocoles de conservation et de déboisement dans les nouveaux projets domiciliaires en 
collaboration avec les différents intervenants; 

 Déterminant les méthodes appropriées pour atteindre les cibles de conservation escomptées par les 
promoteurs et la Ville de Mascouche; 

 Émettant des recommandations pour bonifier les projets de développement afin de conserver les milieux 
naturels existants. 

 

Exigences  

 

La personne recherchée possède :  

 DEC en paysage et commercialisation en horticulture ornementale; 

 Expérience minimale de 5 années dans un poste similaire (gestion de végétaux, aménagements paysagers 

urbains, mise en valeur de parcs naturels et autres espaces verts); 

 Expérience en milieu municipal (un atout); 

 Membre de l’Association des architectes paysagistes du Québec (AAPQ); 

 Connaissances en arboriculture et horticulture; 

 Permis de conduire valide (mobilité sur les sites); 

 Excellente maitrise du français (parlé et écrit); 

 Maîtrise des outils de la suite Office; 

 Maîtrise des logiciels spécifiques au domaine tel que : Autocad, ArcGis, Sketchup, Adobe Photoshop. 

 

Elle contribue à la réussite de l’organisation par :  

 Bon sens de l’organisation et de l’initiative; 

 Sens de l’esthétique et créativité; 

 Rigueur, capacité d’analyse et autonomie; 

 Orientation client, écoute et esprit d'équipe. 

 

 

CONDITIONS DE TRAVAIL 

 
La Ville de Mascouche offre une rémunération et des conditions de travail avantageuses, tel que prévu à la 
convention collective des employés cols blancs. L’horaire de travail est de 32 heures par semaine sur une période de 
4 jours.  
 
La Ville de Mascouche souscrit au programme d’égalité en emploi et les membres des groupes visés sont invités à 
soumettre leur candidature.  
 
Vous êtes passionné d’horticulture ? Vos réalisations témoignent de votre dynamisme ? On veut vous rencontrer ! 
 
 
POSTULEZ EN LIGNE: 
 
Toute personne intéressée devra soumettre sa candidature en ligne, en joignant son curriculum vitae accompagné 
d’une lettre de présentation et des diplômes demandés, via notre site Internet au www.ville.mascouche.qc.ca (dans la 
section « À propos » - « Offres d’emploi » et en cliquant sur « Postuler » du poste convoité) avant le 7 avril 2017. 
 

Le Service des ressources humaines ne communiquera qu’avec les candidats dont le profil correspond aux critères de 

sélection. 
 
 


